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precisant les modalites de mise en ceuvre du statut des zones economiquement 
sinistrees et les conditions du benefice des avantages fiscaux y relatifs prevus par 
les dispositions des articles 121 et 121 bis du Code General des Impots. 

LE PREMIER MINISTRE, CHEF DU GOUVERNEMENT, 

Vu la Constitution ; 

Vu la loin° 2002/003 du 19 avril 2002 portant Code General des Impots, ensemble ses 
modificatifs subsequents; 

Vu la loin° 2016/018 du 14 decembre 2016 portant Loi de finances de la Republique du 
Cameroun pour I' exercice 2017 ; 

Vu la loin° 2018/0012 du 11 juillet 2018 portant regime financier de l'Etat et des autres 
entites publiques ; 

Vu la loi n° 2018/022 du 11 decembre 2018 portant Loi de finances de la Republique du 
Cameroun pour l' exercice 2019 ; 

Vu le decret n° 95/145-bis du 04 aofit 1995 modifiant et completant ce11aines dispositions 
du decret n° 92/089 du 04 mai (992 precisant les attributions du Premier Ministre ; 

Vu le decret n° 201 l/408 du 09 decembre 2011 portant organisation du Gouvemement 
modifie et complete par le decret n°2018/190 du 02 mars 2018 ; 

Vu le decret n° 2019/001 du 04 janvier 2019 portant nomina~~~vit~§ cft ~ 1~\!~i¼ifst~E 
Chef du Gouvernement, SECRETARIAT GENERAL 

D E C R E T E : ET DES RE ITES 

Dl~ECTION DES AFFAIR s ADMINISTRATIVES 

Article 1 er.- ( 1) Le present decret precise les :Uodalites de JiP/d~R'Hhl~ 'n9!iKRflME 
des zones economiquement sinistrees et les conditions du benefice des avantages 
fiscaux y relatifs , conformement aux dispositions des articles 121 et 121 bis du 
Code General des Impots. 

(2) Par zone economiquement sinistree, il faut entendre un espace 
territorial prealablement circonscrit dans lequel l'activite economique est 
structurellement et durablement affectee par I' insecurite ou les catastrophes de 
toute nature a l 'instar de l' inondation, la famine, la secheresse, etc. 

(3) La reconnaissance du statut de zone economiquement sinistree et 
son retrait sont constates par decret du Premier Ministre, Chef du Gouvernement. 
Ledit statut peut etre retire lorsque les effets du sinistre l'ayant justifie ont cesse. 

Article 2.- (1) Les entreprises qui realisent des investissements nouveaux dans 
une zone economiquement sinistree sont exonerees des impots et taxes ci-apres : 

a) Au titre de la phase d ' installation qui ne peut exceder trois ans : 
- contribution des patentes ; 
- taxe sur la valeur ajoutee sur les acquisitions de biens et services ; 

- droits d'enregistrement sur les mutations immobilieres afferentes a la 
mise en place du projet ; 
- taxe sur la propriete fonciere sur les immeubles affectes au proj et. 



b) Au titre des sept premieres annees d'exploitation: 
- contribution des patentes ; 
- impot sur les societes et minimum de perception ; 
- charges fiscales et patronales sur les salaires verses au personnel 

employe. 

(2) Pour beneficier des avantages fiscaux vises a l'alinea l er ci-dessus, les 
investissements doivent remplir les criteres alternatifs ci-apres : 

- indtiire la creation d ' au moins dix (10) emplois directs ; 
- utiliser la matiere premiere produite dans ladite zone, le cas echeant. 

(3) Lorsque les investissements nouveaux sont realises par une entreprise 
ancienne, les exonerations prevues a l' alinea 1 er ci-dessus s 'appliquent 
exclusivement aux operations et benefices se rapportant a ces investissements 
nouveaux. L'entreprise tient dans ce cas une comptabilite distincte. 

(4) Le benefice du regime prevu a l'alinea 3 ci-dessus est subordonne a la 
validation prealable par l'administration fiscale des investissements nouveaux 
projetes et l' octroi d ' un agrement signe par le Ministre des Finances. 

(5) Sur la base de la realisation effective du plan d'investissement, 
.}'administration fiscale delivre au terme de chaque exercice fiscal un quitus pour la 
reconduction des avantages fiscaux susvises. 

(6) En cas de non-respect du programme d 'investissement valide, l 'entreprise 
perd le benefice des avantages fiscaux concedes et reverse les impots et taxes non 
payes, sans prejudice des penalites et inten~ts de retard. 

Article 3.- ( 1) Les entreprises qui realisent des investissements visant la 
reconstitution de leur outil de production dans une zone economiquement sinistree, 
beneficient d'un credit d'impot de 30% des depenses engagees. 11 est plafonne a cent 
( 100) millions F CF A et est imputable dans la limite de trois exercices clos suivant 
celui au titre duquel les depenses ont ete engagees. 

(2) Les depenses ouvrant droit au benefice du credit d'imp6t sont celles qui 
concourent directement a la rehabilitation de l'outil de production ou a son 
renforcemen t. 

(3) Les depenses ayant donne lieu a la constatation d ' un credit d'impot sont 
prealablement soumises a la validation de !'administration fiscale. 

Article 4.- Le benefice des avantages susvises n'est pas cumulable avec ceux prevus 
par tout autre regime fiscal derogatoire OU incitatif particulier. 

Article 5.- Le present decret abroge toutes autres dispositions anterieures contraires. 

Article 6.~ Le present decret sera enregistre, publie suivant la procedure d'urgence, puis 
insere au Journal Officiel en franvais et en anglais. /-

SERVICES f?U PREMIER MINISTRE 
SECRETARIAT GENERAL 

DIRECTION DES AFFl s ADMINISTAATIVES 
ET DES R OUETES 

CO~IE CERTIF CONFORME 

2 Sf PI 2019 

1'4,"'1~~ ~ 1IER MINISTRE, 
B£~~j~) ~ OUVERNEMENT, 

/. 

j ~ 

hDIONNGUTE 


